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    Inscription 

 Marche gourmande   

jusqu’au 17 septembre                         

     

Nom : ……………………………………………………………….  Prénom : ………………………………………… 

N° tél portable : …………………………………………………… 

Indiquer le nombre : 

- Nombre d’adultes : ……………………………. 

Etape 1 à choisir : Piémontaise ……………………………. Taboulé……………………………. 
Etape 2 : Côte de porc – Ratatouille / pomme de terre 
Etape 3 : Tarte aux pommes 

- Nombre d’enfants : ……………………………. 

Etape 1 à choisir : Piémontaise……………………………. Taboulé……………………………. 
Etape 2 : Jambon blanc – Ratatouille / pomme de terre 
Etape 3 : Compote à boire 
 

Chèque à joindre à ce coupon d’inscription dans une enveloppe libellé à :  A.P.E.L. Ecole Ste Jeanne d’Arc  
à l’adresse suivante :   A.P.E.L. Ecole Ste Jeanne d’Arc (Marche gourmande) 

3 rue du Guébriant 

22130 PLUDUNO 

 

- Nombre d’adultes : …………………………….     X   13€ *    =   ……………………………………… 

 

- Nombre d’enfants : …………………………….     X    7€ *   =   ……………………………………….. 

 

TOTAL        …………………………………… 

*Dont 1€ de caution pour votre verre 

Votre inscription vaut acceptation du règlement 

 

Fait à …………………………………………….…. , le ……………………………………………... 

Signature  
 

Pour info : 02.96.84.11.93 ou 07.67.44.64.79 
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Règlement Marche Gourmande du 23 septembre 2018 

Présentation 

L’APEL Ecole Ste Jeanne d’Arc de PLUDUNO organise le dimanche 23 septembre 2018 une randonnée pédestre sur la 

commune de PLUDUNO. 

Description 

Le départ et l’arrivée ont lieu à la salle omnisport de PLUDUNO. Le circuit emprunte des sentiers pédestres, des 

chemins communaux, des routes et des passages privés (ouvert uniquement pour cette manifestation) en passant 

par des pauses gourmandes. Les départs se feront à partir de 10h. L’accueil des participants pour le pointage à partir 

de 9h30. 

Participation 

La participation se fait uniquement sur inscription. L’inscription est validée à réception de la fiche d’inscription 

accompagnée du paiement. Attention le nombre de participants est limité à 250 ! Les inscriptions seront prises en 

compte par ordre d’arrivée des fiches d’inscription. Les mineurs seront sous la responsabilité d’un adulte. La 

randonnée s’effectue à allure libre, sans aucune forme d’esprit de compétition. 

Devenez acteur du développement durable ! 

Un gobelet consigné à 1€ afin de préserver notre environnement…                                                                                             

Dans le prix de votre réservation est compris le prix du gobelet afin de consommer à chaque étape de la marche 

gourmande. En fin de journée, deux solutions s’offrent à vous :  

- je rends mon gobelet et je récupère 1 € 

Ou 

- je garde mon gobelet en souvenir et je participe aux futurs projets de l’Ecole Ste Jeanne d’Arc !!! 

Précautions 

Prévoir une tenue vestimentaire adaptée aux conditions météorologiques du jour. Les chaussures de marche sont 

recommandées, les poussettes fortement déconseillées, les chiens sont admis mais doivent être tenus en laisse. 

Conditions d’annulation 

- du fait des organisateurs : en cas de conditions météorologiques exceptionnelles (avis de tempête par exemple), la 

marche gourmande serait annulée et le repas distribué. Dans l’hypothèse d’un nombre insuffisant de participants, la 

marche gourmande pourrait être annulée et les participants remboursés sur demande écrite. 

-du fait des participants : en cas de non-participation, le montant de l’inscription restera acquis aux organisateurs 

Assurance 

Les participants sont souscripteurs d’une assurance responsabilité civile. 

Responsabilité 

L’organisateur ne peut être tenu responsable des incidents médicaux pouvant survenir durant la manifestation. Le 

numéro de téléphone de l’organisateur vous sera remis en cas d’accident ou d’incident. Les participants doivent 

respecter l’esprit convivial de la marche, le code de la route, les propriétés privées et l’environnement. 

L’organisateur demande aux participants de ne laisser aucun déchet le long du parcours, des poubelles sont à 

disposition à chaque étape. 

Droit à l’image 

Du fait de son inscription, le participant donne à l’organisation un pouvoir tacite pour utiliser toute photo ou image 

concernant l’évènement dans le cadre de la promotion de celui-ci. 

L’inscription vaut acceptation du présent règlement 
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